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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 5477

Texte de la question

M Jean Proveux interroge Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge de la famille, sur les modalites d'application du decret no 87-289 du 27 avril 1987
relatif aux prestations familiales des enfants etrangers vivant en France. S'appuyant sur ce decret et sur
diverses lettres ministerielles (en particulier une lettre ministerielle du 18 mars 1987, adressee au commissaire
de la Republique de la region Rhone-Alpes concernant les enfants libanais recueillis pendant l'annee scolaire
par des familles francaises), certaines caisses d'allocations familiales ont interrompu le versement des
prestations familiales aux enfants etrangers recueillis par des familles residant en France. De telles decisions
ont plonge les familles et les enfants concernes dans un profond desarroi moral et financier. Or, le plus souvent,
ces enfants sont arrives en France avant l'age d'un an et resident dans notre pays depuis plusieurs annees. Il lui
demande donc de lui preciser la reglementation en ce domaine. L'interpretation faite par les CAF de ces
instructions ministerielles diverses s'avere-t-elle justifiee ?

Texte de la réponse

Reponse. - En application des articles L 512-1 et L 512-2 du code de la securite sociale les parents et enfants
etrangers beneficient de plein droit des prestations familiales sous reserve d'etre residents permanents et
reguliers en France. La loi no 86-1307 du 29 decembre 1986 renvoie au reglement le soin de determiner la liste
des justifications exigibles des familles etrangeres en la matiere. Le decret no 87-289 du 27 avril 1987 (articles D
511-1 a D 511-2 du code de la securite sociale) fonde sur les dispositions de droit commun en vigueur en
matiere de sejour des etrangers, a defini la liste des titres et documents exigibles par le benefice des prestations
familiales attestant de la regularite de la residence permanente. Ces nouvelles mesures ont, conformement a
l'article 13 de la loi du 29 decembre 1986, interesse les nouvelles entrees dans les droits intervenues a compter
du 1er juillet 1987 ; seules les familles n'ayant jamais beneficie d'au moins une prestation familiale avant le 1er
juillet 1987 ont ete concernees par ces dispositions. Les droits en cours ont donc ete preserves. Les instructions
necessaires ont ete donnees en ce sens aux organismes debiteurs. Aucune interruption de droit n'a pu intervenir
au titre de ce dispositif. Par ailleurs, le benefice des prestations familiales est egalement subordonne, pour
l'ensemble des familles, a l'exercice de la charge effective et permanente d'enfant. La condition de charge est
posee aux articles L 521-2 et R 513-1 du code de la securite sociale. Elle comporte aux termes de la circulaire
no 54 SS du 11 juillet 1978, les frais d'entretien et la responsabilite educative et affective des enfants. Dans les
cas de recueil, le tiers recueillant doit assumer a son foyer et de maniere permanente, cette charge dans toutes
ses composantes aux lieu et place des parents qui n'exercent plus leurs obligations (abandon) ou sont dans
l'impossibilite constatee de les remplir, pour des raisons independantes de leur volonte (deces, hospitalisation
grave et longue, disparition, incarceration) : les enfants etrangers recueillis par des familles en France doivent
donc se trouver dans les cas enonces. Le recueil se distingue, en effet, du placement temporaire resultant de
l'initiative privee et organisee des familles. Ce placement ne peut, a priori, ouvrir droit aux prestations familiales
sous peine de detourner fondamentalement de leur sens les conditions legales que sont la charge d'enfant et la
residence en France des parents. Tel est l'objet de la lettre ministerielle du 18 mars 1987 qui rappelle les termes
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de la legislation et de la reglementation en vigueur pour l'appreciation des seules demandes d'ouverture de droit
qui lui sont posterieures. Enfin, les organismes debiteurs de prestations familiales sont tenus, conformement a
l'article L 583-3 du code de la securite sociale, de controler les declarations rendues par les allocataires pour le
benefice des prestations familiales. Lors de controles effectues dans le cadre de cette mission, l'un d'entre eux
s'est heurte a des difficultes tenant a l'appreciation de la condition de charge d'enfant declaree par des familles
recueillantes. Apres examen approfondi, la condition de charge s'est bien revelee remplie par lesdites familles et
les droits ont ete retablis a leur date de suspension. L'honorable parlementaire est invite a faire parvenir a mes
services qui les examineront avec diligence les cas de suspension de droit ouverts pour des enfants presents en
France depuis de nombreuses annees et dont il aurait connaissance.
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